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Article 1 : Introduction 
Ce règlement intérieur a pour objectif de préciser le fonctionnement et de compléter les dispositions des 
statuts de l’Association LES AMIS DE L’ECOLE PUBLIQUE DE LA CHEVROLIERE (Communément appelée 
AMICALE LAIQUE) pour la section VOLLEY-BALL. 

Le présent règlement intérieur s’applique à tous les membres de la section. 

Il est remis à l’ensemble des membres ainsi qu’à chaque nouvel adhérent et est annexé aux statuts de 
l’association AL. Il est mis à disposition sur le site internet de l’association. 

Article 2 : Organes de communication du club 
Les outils de communication privilégiés par le club vis-à-vis de ses adhérents sont : 

● L'utilisation d'une application de messagerie instantanée via une communauté dédiée ALCV. 
● La communication par email (groupée ou individuelle) : adresse du club 

alcv.volleyball@gmail.com  
● Le site web de l’Amicale Laïque dont l’adresse est : https://amicalelaiquelachevroliere.e-

monsite.com/pages/les-sections/volley-ball.html  

Article 3 : Inscriptions au club 
 

Afin de pouvoir participer aux entraînements et compétitions, il est nécessaire de fournir les documents 
suivants : 

● Le formulaire UFOLEP dument complété 
● Une autorisation parentale pour les joueurs mineurs, attestant de la prise de connaissance et de 

l'acceptation du présent règlement intérieur dans son intégralité, y compris les articles relatifs aux 
mineurs et à la consommation d'alcool. 

● Un certificat médical si sur les questionnaires SANTE vous répondez OUI à au moins une question 
● La cotisation 

 

Article 4 : Données personnelles et droit à l’image 
 

Le club peut être amené à prendre des photographies et des vidéos lors des entraînements, des 
compétitions ou de toute activité organisée par le club. 

• Droit à l'image : le consentement est présumé par la participation à l'activité, mais tout membre 
dispose d'un droit d'accès, de rectification et d'opposition à l'utilisation de son image, qu'il peut 
exercer en contactant le club à l’adresse mail : alcv.volleyball@gmail.com 

• Données personnelles : En s’inscrivant au club, les membres acceptent que les données 
personnelles fournies lors de l’inscription (adresse personnelle, email, numéro de téléphone fixe 
et/ou mobile…) soient accessibles aux encadrants et correspondants d’équipes du club dans la 
page « liste des membres » protégée par mot de passe. Ces informations sont nécessaires à la 
demande de licence UFOLEP et ne seront pas transmises à d’autres tiers. 

 

Article 5 : Entrainements 
 

L’entraînement a pour objectif de progresser dans la pratique du volleyball pour tous et la préparation des 
matches en compétition pour les équipes inscrites en championnat. 

Tous les joueurs s’engagent à respecter les décisions de l’entraîneur lors des entraînements et des 
capitaines d’équipe lors des compétitions. 

https://amicalelaiquelachevroliere.e-monsite.com/pages/les-sections/volley-ball.html
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L’assiduité aux entraînements est primordiale pour progresser et fortement encouragée. Chaque joueur 
dans la mesure de ses contraintes professionnelles et personnelles doit être ponctuel et doit participer à 
la mise en place et au rangement des équipements. Il doit prévenir son entraineur et/ou son responsable 
d’équipe en cas d’empêchement via les moyens de communications mis en place par le club. 

 

Article 6 : Personnes extérieures au club 
 

Les activités sportives organisées dans le cadre du club : entrainement, compétitions et tournois, sont 
exclusivement destinées aux membres, sauf mentions particulières. 

Un membre souhaitant inviter une tierce personne à un entrainement découverte ou sur les installations 
du club doit prévenir un responsable de section qui doit approuver la participation de l’invité aux activités 
sportives. L’invité est soumis à toutes les obligations des membres ordinaires et participe aux activités 
sportives à ses risques et périls. 

 

Article 7 : Accès, utilisation des salles et du matériel 
 

Les clés des salles et des emplacements de rangement de l’équipement sont confiées aux entraineurs et 
aux responsables d’équipe à titre personnel. Ils ont la responsabilité de l’ouverture et la fermeture de la 
salle à la fin de l’activité sportive. Lors de la fermeture, il faut vérifier que toutes les portes sont fermées 
(Box, accès principaux) et lumières éteintes (salle, box de rangement, vestiaires, toilettes. La liste des 
détendeurs de clefs est tenue à jour par le club. Toute perte de clef doit être immédiatement signalée. 

Tous les membres du club sont tenus de conserver en bon état le matériel qui est mis à leur disposition 
lors des activités sportives. Le matériel doit être entièrement rangé et pour la partie concernée, enfermé 
sous clés à la fin de chaque activité sportive. 

Aucun membre ne peut emporter et disposer personnellement du matériel du club, en dehors des locaux 
prévus pour leur utilisation. La sortie du matériel du club de la salle est soumise à l’autorisation d’un 
responsable de section. Il est possible d’emprunter les terrains et ballons dédiés au Beach volley, dans ce 
cas prévenir un responsable de la section pour accord. 

Chaque membre doit signaler tout défaut de matériel ou d’infrastructure, notamment ceux pouvant poser 
un problème de sécurité, à un responsable de section qui fera suivre à la mairie. 

En complément des présentes dispositions, les membres s'engagent à respecter scrupuleusement le 
Règlement d'utilisation des locaux municipaux (salles, bar, box de rangement) fourni par la Mairie de La 
Chevrolière. Ce document est considéré comme une annexe au présent règlement intérieur et ses 
dispositions s'appliquent à tous les utilisateurs des installations. 

Article 8 : Hygiène, sécurité et conduite 
 

Une tenue vestimentaire de sport est exigée lors de la pratique de l’activité sportive. Chaque membre 
s’engage aussi à : 

● Respecter l’intégrité physique et l’intégrité morale des sportifs 
● Permettre à chacun de progresser à son rythme suivant ses possibilités 
● Respecter les règles du sport, la déontologie du fair-play, et l’esprit d’équipe 
● S’opposer à la violence 
● Respecter l’interdiction de fumer dans les locaux mis à disposition 



 

● Interagir avec toute personne de manière égale, sans distinction sociale, ethnique ou religieuse 
● Veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant les consignes générales 
● Signaler toute situation jugée dangereuse 

Article 9 : Consommation d'alcool et événements sociaux 
 

Dans le cadre de la convivialité et de l'esprit d'équipe, des moments de partage, tels que des "pots" 
organisés après les entraînements ou lors d'événements spécifiques (repas, etc.), peuvent avoir lieu. 

Lors de ces rassemblements, la consommation d'alcool, pour les personnes majeures uniquement, peut 
être tolérée dans la limite de la législation en vigueur et dans le respect des règles de bonne conduite et de 
modération. 

Il est formellement interdit aux mineurs de consommer de l'alcool, quelle que soit la situation. Les 
mineurs de moins de 16 ans ne peuvent participer aux événements sociaux sans être accompagnés de leur 
représentant légal ou d'un adulte désigné par celui-ci. 

Le club rappelle que la consommation d'alcool est sous l'entière responsabilité de chaque individu. Le club 
décline toute responsabilité en cas d'abus ou de conséquences liées à la consommation d'alcool lors de 
ces événements, qu'ils soient organisés par le club ou qu'ils découlent d'initiatives individuelles. Des 
contrôles d'alcoolémie par les forces de l'ordre sont possibles à l'issue de ces événements.  

Les parents ou représentants légaux des joueurs mineurs sont informés de la possibilité de ces 
rassemblements et de la présence éventuelle d'alcool, et s'engagent à sensibiliser leurs enfants aux règles 
de non-consommation d'alcool pour les mineurs. 

Article 10 : Accidents 
 

Tout accident, même bénin, survenu durant un entraînement, un match ou toute autre activité organisée 
par le club doit être immédiatement porté à la connaissance de son capitaine ou d’un responsable de 
section, en précisant les circonstances et le lieu de l’accident. 

Article 11 : Perte, vol ou endommagement d’effets personnels 
 

Le club attire l’attention sur les risques de vol des objets personnels laissé sans surveillance. Le club 
décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou détérioration de ces objets. 

Article 12 : Mineurs 
 

Le club ALCV est une section de volley-ball loisir, composée majoritairement d'adultes. L'âge minimum 
d'inscription est de 16 ans révolus dans l'année de lancement de la saison sportive.  

Bien que le club s'engage à prendre toutes les mesures raisonnables pour garantir une pratique sportive 
en toute sécurité et à veiller à la bonne application du présent règlement, il est important de noter qu'aucun 
encadrement spécifique ou surveillance continue des mineurs n'est assuré par le club ou ses encadrants 
en dehors du cadre strict de l'activité sportive encadrée. 

Par conséquent, tout membre mineur reste sous l'entière et exclusive responsabilité de son représentant 
légal, notamment en dehors des temps d'activité sportive encadrée, pendant les déplacements, et lors des 
événements sociaux. La responsabilité de l'association ne pourra être engagée qu'en cas de faute avérée 
de sa part ou de celle de ses préposés. 



 

L'inscription d'un mineur implique l'acceptation pleine et entière par ses représentants légaux de toutes 
les dispositions du présent règlement intérieur, y compris celles relatives à la consommation d'alcool 
mentionnées à l'Article 9. 

Une autorisation parentale spécifique est requise pour permettre au mineur de venir et de repartir seul 
des entraînements et des activités du club. Sans cette autorisation, le mineur devra être accompagné par 
son représentant légal ou une personne majeure désignée par celui-ci.  

  



 

Annexe 1 : Autorisation Parentale et Acceptation du Règlement Intérieur pour les 
Joueurs Mineurs 
 

À retourner complétée et signée lors de l'inscription du joueur mineur. 

Je soussigné(e), 

• Nom(s) Prénom(s) du ou des parents :  
• Lien de parenté avec le joueur : 
• Adresse complète :  
• Téléphone :  
• Email : 

Représentant(s) légal(aux) de l'enfant : 

• Nom du joueur mineur :  
• Prénom du joueur mineur :  
• Date de naissance :  

Déclare(ons) par la présente : 

1. Avoir pris connaissance et accepter sans réserve l'intégralité du Règlement Intérieur de la section 
Volley-Ball de l'Amicale Laïque de la Chevrolière (ALCV) en vigueur. 

2. Reconnaître et accepter que le club ALCV Volley-Ball est une section loisir et qu'aucun 
encadrement spécifique ou surveillance continue des mineurs n'est assuré par le club ou ses 
encadrants. Mon/Notre enfant mineur(e) reste sous mon/notre entière et exclusive responsabilité, 
y compris pendant les entraînements, les matchs, les déplacements et toute activité liée au club. 

3. Comprendre et accepter que le club ne pourra être tenu responsable de tout événement, accident 
ou incident survenu à mon/notre enfant, que ce soit dans ou hors de la salle, et/ou pendant ou 
hors des horaires d'entraînement ou des activités organisées par le club. 

4. Avoir également pris connaissance de l'Article 9 du Règlement Intérieur concernant la 
consommation d'alcool lors des événements sociaux et des "pots" après les entraînements. 
Je/Nous m'engage/nous engageons à sensibiliser mon/notre enfant à l'interdiction formelle de 
consommer de l'alcool, quelle que soit la situation, et reconnais/reconnaissons que le club 
décline toute responsabilité en cas de non-respect de cette règle par mon/notre enfant ou en cas 
d'abus. 

5. M'engager/Nous engager à veiller à ce que mon/notre enfant respecte scrupuleusement toutes les 
dispositions du présent Règlement Intérieur. 

Autorisation de venir et repartir seul(e) : J'autorise / Je n'autorise pas (rayer la mention inutile) mon enfant 
………………………………………… à venir et à repartir seul(e) des entraînements et des activités organisées 
par le club. Je reconnais que, dans ce cas, mon enfant est sous ma seule et entière responsabilité dès 
qu'il/elle quitte le lieu de l'activité ou avant son arrivée. 

Autorisation de droit à l'image : J'autorise / Je n'autorise pas (rayer la mention inutile) la section Volley-
Ball de l'ALCV à prendre et à publier des photographies ou vidéos de mon enfant, où il/elle est identifiable, 
sur le site internet du club, les réseaux sociaux officiels de l'association, ou tout autre support de 
communication lié aux activités du club. Cette autorisation est donnée à titre gracieux et pour une durée 
de 2 ans, sauf demande écrite de retrait de ma part. 

Fait : 

Le : 

Signature(s) du/des représentant(s) légal(aux) : 

 



 

 

Annexe 2 : Complexe Sportif Hugues MARTIN Règlement 
Intérieur 

 

 



 

 

 


